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Center Parcs : 
la première planche est fixée

Le 15 novembre, le chantier du futur Center Parcs (sur les communes de Morton et Les 
Trois-Moutiers) se dévoilait aux acteurs locaux. Tous les partenaires sans lesquels ce projet 
n’aurait pas vu le jour, étaient présents pour cette étape importante.

Le maintien de la vie rurale : un défi, un enjeu ? 
Un impératif !

La vie rurale est riche de ses hommes et femmes qui 
l’animent, de son foisonnement culturel, de ses patrimoines 
naturels et architecturaux, de son offre économique et des 
services publics que nous défendons vivement. Elle offre une 
qualité de vie indéniable. Les Loudunais le savent et d’autres 
l’ont compris. En témoigne le groupe Pierre et Vacances qui 
choisit d’implanter son 6e Center Parcs sur notre territoire. 
Le Loudunais va connaître un nouvel élan touristique et nous 
en sommes fiers. Dès aujourd’hui, la Maison du Tourisme en 
Pays Loudunais se met en place et fédère l’ensemble des 
acteurs touristiques afin d’offrir aux visiteurs un accueil et 
une découverte du territoire de qualité. Le Loudunais est un 
territoire vivant qui croit en son avenir et nous ferons tout 
pour maintenir cette dynamique.
Je propose maintenant de découvrir l’actualité de la 
Communauté de communes et les actions qu’elle mène en 
faveur de la vie locale. 

Je tiens enfin à vous souhaiter d’heureuses fêtes de fin d’année 
et à vous souhaiter le meilleur pour 2014.
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La Communauté de communes 
du Pays Loudunais a pour com-
pétence (pour les communes de 
moins de 3500 habitants) l’or-
ganisation et la gestion des 
activités périscolaires, l’aide 
aux leçons pour les écoles 
maternelles et élémentaires 
ainsi que le fonctionnement 
et l’investissement des éco-
les maternelles (notamment 
le personnel ATSEM).
Par convention avec le Conseil 
général de la Vienne, elle assu-
re un service de transport sco-
laire pour les enfants scolarisés 
en maternelle et élémentaire.

Les 22 écoles publiques du 
Loudunais et les 2 écoles privées 
accueillent 1365 élèves : 519 
enfants en maternelle et 846 
enfants en élémentaire.
Et pour proposer une solution de 
garde après le temps scolaire, 

375 enfants fréquentent les 
11 accueils périscolaires du 
territoire.
Le transport scolaire, ce sont 24 
circuits scolaires sur le territoire 
et 600 enfants transportés 
chaque jour.

Nouveaux rythmes scolaires 
pour la rentrée 2014
La Communauté de communes 
travaille depuis la publication 
du décret d’application de la 
loi (janvier 2013) en étroite 
collaboration avec l’ensemble 
des acteurs concerné par 
cette réforme : maires, 
Education Nationale, équipes 
enseignantes, représentants 
des parents d’élèves, Conseil 
général, Jeunesse et sports 
et les partenaires financiers 
(CAF et MSA). L’objectif est de 
proposer une mise en œuvre 
de ces nouveaux rythmes la 

plus harmonieuse possible pour 
tout le monde et surtout pour 
les enfants, en tenant compte 
évidemment du caractère rural 
de notre territoire. 

Le temps d’enseignement sera 
réparti sur 4,5 demi-journées 
pour mieux respecter les temps 
de faculté de concentration des 
élèves. Cette demi-journée 
supplémentaire implique donc 
un service de transport. Il faut 
également prévoir les budgets 
nécessaires et le personnel 
encadrant les temps d’activités 
périscolaires.

Une première réunion d’infor-
mation à destination des mai-
res du Loudunais a eu lieu le 13 
novembre avant les réunions de 
travail par secteurs pour aborder 
les questions plus pratiques.

De nouvelles ventes de bois de 
chauffage vont être organisées 
par la Communauté de 
communes dans ses massifs de 
Fondoire et Beaumont (Guesnes 
et Monts-sur-Guesnes).
Les commandes peuvent se 
faire auprès de Jacky Ouvrard 
au 06 19 48 49 93.
La vente sera organisée en lots 
de bois débités en 1 mètre à 
récupérer en bord de route ainsi 
qu’en bois debout à abattre. 

Pour en savoir plus, n’hésitez 
pas à appeler notre agent. Ne 
tardez pas pour 
la réservation 
car les volumes 
concernés sont 
assez modestes.

La rentrée scolaire 2013

Vente de bois de chauffage

EnsEignEmEnt, PEtitE EnfancE, JEunEssE

cadrE dE viE

Vous trouverez dans ce journal 
le calendrier de collecte 2014 ou 
pour le secteur Loudun-Rossay, 
un "mémo collecte". 
Ces documents sont téléchar-
geables sur le site internet de la 
Communauté de communes : 
www.pays-loudunais.fr

à noter : 
les horaires d’ouverture des 
déchèteries changent à partir 
du 1er janvier 2014

Calendrier de collecte : 
édition 2014 !
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La Maison du Tourisme en Pays Loudunais

Une coopération autour de la francophonie

Le tourisme, avec l’association 
"Loudun et ses Terroirs", 
les producteurs, avec 
l’association "Loudun Pays 
d’accueil", fusionnent pour 
former l’entité qui portera 
la politique touristique de la 
Communauté de communes du 
Pays Loudunais, la Maison du 
tourisme en Pays Loudunais.

Un Office de tourisme et 
trois antennes
La Maison du Tourisme en Pays 
Loudunais proposera un accueil 
7 jours sur 7 toute l’année, à la 
fois sur le tourisme et sur les 

produits du terroir en français 
et en anglais. 
Tous les adhérents de 
l’association s’unissent pour 
ouvrir en 2014 l’office de 
tourisme communautaire basé 
à la Maison de Pays qui ouvrira 
des antennes à Moncontour, 
Monts-sur-Guesnes et Trois-
Moutiers. Un travail en commun 
est en cours pour répondre à la 
réforme des offices de tourisme 
applicable au 1er janvier 2014 
qui déterminera un nouveau 
classement. D’autres services 
seront proposés tels que la 
billetterie pour les associations, 

la location de vélos, l’accès au 
Wifi, le développement de l’aire 
de camping-cars.

Une vitrine du territoire
Une des premières requêtes du 
touriste est de demander quel 
produit local peut-il acheter 
et où peut-il se le procurer. Il 
pourra ainsi les découvrir à la 
Maison de Pays, les déguster, 
les acheter directement à la 
boutique où se rendre chez 
le producteur pour visiter 
caves, escargoteries, huilerie, 
biscuiterie, chocolaterie, 
poterie, etc.
 
Des expositions d’artisanat 
d’art
Toute l’année, il sera proposé 
aux artisans et artistes locaux 
d’exposer à la Maison de Pays, 
à l’intérieur comme à l’extérieur. 
Le centre d’art de Puyguérin 
sera partenaire de ce projet, 
Madame Guiet, responsable du 
site saura comment mettre en 
valeur sculptures, peintures, 
photos ou tout autre projet 
artistique local. 

La mise en valeur du site
Dès le début de l’année 2014 
des travaux transformeront 

l’intérieur et l’extérieur de  la 
Maison de Pays. 
à l’intérieur, un seul accueil 
pour l’information et la 
boutique, un agencement 
optimisé des produits et en 
faveur de l’accessibilité. Un 
espace dégustation et repos 
sera proposé aux visiteurs pour 
apprécier l’ensemble de l’offre 
touristique du territoire.

à l’extérieur un aménagement 
des jardins sera réalisé afin de  
mettre en valeur les éléments 
du patrimoine local tout en 
proposant une véritable aire de 
repos et de découverte pour les 
pauses routières familiales. Le 
choix des végétaux permettra 
d’améliorer la visibilité du site 
depuis la route départementale 
347 et donnera un cachet à cette 
construction de caractère.

Un restaurant
Un étroit partenariat avec le 
restaurant de la Maison de Pays 
permettra de proposer une 
agréable étape gastronomique 
pour la clientèle de passage 
notamment avec sa terrasse 
ombragée et surtout pour 
développer une véritable offre 
touristique aux autocaristes et 
à une clientèle d’affaire.

Riche de l’histoire commune 
acadienne, la Communauté de 
communes a signé un accord 
de coopération avec le Groupe 
d’Action Local (GAL) de 
Marennes Oléron sur le thème 
de la francophonie pour 2 ans 
(du 1er juillet 2013 au 30 juin 
2015). D’autres territoires sont 
partenaires : le Pays d’Avre, 
d’Eure et d’Iton (Normandie), 
la Municipalité Régionale de 
Comté de l’Ile d’Orléans, la 
Municipalité de Caraquet 
(Québec).
La Maison de l’Acadie et 
l’association Laeta avec le 
festival Les Cousins d’Amérique 
sont naturellement impliquées 
dans ce projet.

Cette coopération a pour objectif 
de perpétuer et renforcer les 
liens tissés entre la France et 
l’Acadie depuis des siècles. 
Sur la base d’échange et de 
partage, la culture francophone 
sera valorisée à travers diverses 
actions : événements culturels 
francophones sur les territoires, 
promotion des patrimoines 
(histoire, culture, tourisme, 
économie…), échanges 
nationaux et internationaux. 
Des actions de sensibilisation 
sur la francophonie seront 
également proposées aux 
étudiants et scolaires.
Des projets communs ont 
déjà été réalisés dès 2013 : 
mutualisation d’artistes dans 
le cadre du Festival "Les 
Cousins d’Amérique" organisé 

par l’association Laeta et pour 
le concert de Donat Lacroix 
proposé par la Maison de 
l’Acadie en novembre 2013 et 
participation aux Rencontres 
France-Acadie à Nantes en 
mars 2013.

Pour 2014, une réflexion 
commune est en cours autour 
d’une programmation culturelle, 
d’un produit touristique et 
d’échanges de jeunes des 
territoires coopérants. 

Notre histoire acadienne
Au XVIIe siècle, des familles 
paysannes du Loudunais 
partirent pour l'Acadie, encore 
appelée Nouvelle France, pour 
y fonder une colonie agricole. 
Ces colons étaient guidés par 
Isaac de Razilly et Charles de 
Menou d'Aulnay, tous deux 
Loudunais et Gouverneurs des 
Terres d'Acadie, et Martin Le 
Godelier, seigneur du bourg à 
La Chaussée.
 
La Maison de l'Acadie retrace 
l'histoire de ces familles, à 

travers des recherches généa-
logiques et des animations, et 
constitue aujourd'hui un cen-
tre de documentation actif sur 
l'Acadie. Le musée "La Maison 
de l’Acadie", tout comme le 
site de Brouage sur le Pays 
de Marennes Oléron d’où 
sont parties d’autres familles, 
constituent des lieux mémoriels 
mis en valeur. Quant au Pays 
d’Avre, d’Eure et d’Iton, il pro-
pose de nombreuses activités 
touristiques en rapport avec le 
Québec. La Normandie avec la 
région Poitou-Charentes étant 
les principales régions de dé-
part des français vers la Nou-
velle France.

Trois rendez-vous musicaux
L’association Laeta vient 
enrichir cette histoire avec 
son festival "Les Cousins 
d’Amérique". La 6e édition a 
eu lieu en novembre dernier. 
Pendant 3 jours, les festivaliers 
ont voyagé dans la francophonie 
nord-américaine à la rencontre 
des racines de nos Cousins 
d’Amérique avec l’accueil 
d’artistes du Québec, de l’Acadie 
et de la Louisiane.
La commune de Marennes 
propose aussi un festival aux 
mêmes dates : le "Festival 
International des cultures 
francophones" et l’association 
ADB Star en Pays d’Avre, d’Eure 
et d’Iton a réalisé la 2e édition 
de son festival "La Vache et le 
Caribou" en août dernier.

culturE aménagEmEnt

Elle s’apprête à accueillir les 
premiers professionnels de 
santé cet automne. Les travaux 
se sont achevés en septembre. 
Montant total : 630 834,92 
euros HT, financés par l’Union 

Européenne, l’Etat (FNADT 
et DETR), le Conseil Régional 
Poitou-Charentes, le Conseil 
Général de la Vienne et la 
Communauté de communes du 
Pays Loudunais.

La Maison de santé pluridisciplinaire 
de Moncontour

Une salle culturelle à Ranton
La réhabilitation de l’ancien 
musée paysan en équipement 
culturel polyvalent se réalisera 
en 3 phases : 
1 : création d’une salle culturelle 
polyvalente dans la grange et 
aménagement d’un accueil, 
de sanitaires et de loges à 
proximité,
2 : création de logements pour 
l’accueil d’artistes en résidence 
dans les petits pavillons 
indépendants,
3 : création d’un pôle « artisanat 
d’art » sous les hangars. 
C’est Jean-Yves Brieux, 
architecte D.P.L.G. à Loudun, 
qui a été retenu pour réaliser 
ce projet. Les travaux devraient 

débuter mi-2014 pour 6 mois 
environ. Les acteurs culturels 
du Pays Loudunais seront 
consultés dans les mois à 
venir pour établir la première 
programmation de cette salle 
culturelle dont l’ouverture est 
prévue au printemps 2015.
Le devenir des collections…
Les précieuses collections réu-
nies par les anciens membres 
de l’association Les Ajassons de 
la Dive doivent être préservées. 
Une réflexion va être menée 
afin de leur assurer un devenir. 
Certaines seront mises en va-
leur lors de la réhabilitation et 
d’autres seront stockées dans 
un lieu adéquat.

Marchés 
de Noël 

Marchés 
de Noël 
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MONTS-
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Au château
10h à 18h

Salle cantonale10h à 18h

10h à 19h

 Visite du Père Noël  Animations  Artisanat  Produits du terroir...

Noël à la Maison
  de Pays

 Animations par la Maison du Tourisme du Pays Loudunais et le restaurant  
Office de tourisme de Monts-sur-Guesnes 05 49 22 89 81 Office de tourisme des Trois-Moutiers 05 49 22 30 0205 49 22 22 22

tourisme-loudunais.com

22

Dimanche

décembre

La semaine d’animations "Ces 
livres qui nous lient" proposée en 
octobre 2013 a été un succès.
La conférence à la médiathèque 
de Loudun a permis aux 
participants de partager leur 
expérience autour de leurs 
parents. Le spectacle au théâtre 
de la Montjoie à Monts-sur-
Guesnes a été un réel moment 
de détente avec les trois 

comédiennes qui ont su faire 
passer des messages réalistes 
avec humour, émotion et 
légèreté. Enfin, la valise de livres 
a fait escale dans les maisons de 
retraite de Loudun, Moncontour, 
et Monts-sur-Guesnes et dans 
les bibliothèques de Bournand et 
Les Trois-Moutiers pour discuter 
"de l’école et des jeux de 
récréation d’hier à aujourd’hui". 

Réseau de bibliothèques 

Signature de l'accord de coopération
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Les Très Petites Entreprises du 
commerce, de l’artisanat ou de 
services ayant un projet d’in-
vestissement en matériel, réno-
vation ou travaux d’accessibilité 
entre autres, peuvent contacter 
la Communauté de communes 
pour déposer un dossier de de-
mande d’aides financières. Les 

dossiers sont retenus en fonc-
tion des critères d’éligibilité au 
dispositif et l’aide est attribuée 
selon les modalités décrites 
dans le règlement. 
Ce dispositif est financé par 
l’Etat, le Conseil Général et le 
Pays Loudunais.

Des bâtiments artisanaux 
sont disponibles à la location 
ou à la vente sur les communes 
de Moncontour, Monts-sur-
Guesnes et Nueil-sous-Faye. 
Bâtiments de 187 m² et 400 
m² avec bureau, sanitaires et 
espace atelier sur terrain clos. 
Des terrains viabilisés bientôt 
commercialisés sur la Zone 

d’Activité de Moncontour et de 
Trois-Moutiers et d’ores et déjà 
disponibles sur la Zone d’Activité 
de Monts-sur-Guesnes.
Téléport 6 : des bureaux (16 et 
30 m² tout équipé, 9,75 € HT 
le m²) sont disponibles de suite 
à la location pour des activités 
tertiaires. 

La Communauté de communes 
assure les missions de collecte 
et d’élimination des déchets 
ménagers et assimilés pour 
24 431 habitants (soit 10 726 
foyers), 640 entreprises et 
établissements publics sur les 52 
communes du Pays Loudunais.
Ce service assure :
- la collecte en porte à porte 
et le traitement des ordures 
ménagères résiduelles ;
- la collecte en porte à porte et 
la valorisation des emballages 
recyclables ;
- le vidage des 98 points 
d’apports volontaires destinés à 
la collecte du verre et des papiers 
journaux et magazines ;
- la gestion de cinq déchèteries 
pour la collecte des déchets 
encombrants ;
- la collecte des déchets 
des commerces et Déchets 
Industriels Banals (DIB) des 
zones d’activités ;
- la collecte des déchets piquants 
(DASRI) des particuliers en 

partenariat avec les pharmacies 
du Pays Loudunais.
Le service déchets est assuré 
en régie par une équipe 
composée d’un chef de service, 
de 10 chauffeurs poids lourds, 
de 8 agents de collecte et de 8 
gardiens de déchèteries.
 
Bilan 2012
Collecte en porte à porte
5 545 tonnes d’ordures mé-
nagères résiduelles et 1 888 
tonnes d’emballages recycla-
bles, de journaux-magazines et 
de verres ont été collectées en 
porte à porte. Les tonnages de 
collecte des ordures ménagè-
res diminuent chaque année : 
19% de moins depuis 2007 et 
celui des emballages recycla-
bles augmentent. Ces résultats 
montrent que la démarche de 
tri est entrée dans les habitu-
des des Loudunais. Les bons 
tris permettent une maîtrise 
des coûts tout en participant à 
la préservation des ressources 

naturelles et de l’environne-
ment.

La part des déchets valorisés 
(compostage, recyclage) 
dépasse 35% des tonnages 
collectés par le service déchets 
ménagers. La part de déchets 
traités par enfouissement en 
centre de stockage de déchets 
non dangereux représente 
moins de 50% des déchets 
collectés.
Le montant total des dépenses 
de fonctionnement pour la 
gestion des déchets s’élève à 
2 284 632 euros en 2012. 36% 
de ces dépenses sont imputées 
au traitement des déchets et 
17% pour la collecte. 

Déchèteries
71 502 entrées ont été 
enregistrées et 8 718 tonnes 
ont été déposées dans les cinq 
déchèteries du Loudunais en 
2012 soit une augmentation des 
tonnages de 63% en 10 ans. 

L’année 2012 a été marquée 
par le développement de la 
collecte des déchets dangereux 
spéciaux (peintures, vernis, 
produits phytosanitaires…) 
sur la déchèterie de Loudun-
Messemé.
 
Points d’apports volontaires
Les 98 points d’apports 
volontaires ont permis 
la collecte de 468 tonnes 
de "Journaux, revues et 
magazines" et 852 tonnes de 
"Verres".

Zoom sur la collecte des 
Textiles, linge de maison et 
chaussures 
Les 20 bornes installées sur le 
Pays Loudunais par l’entreprise 
Relais dans le courant de l’été 
2012 ont permis de récolter 
(d’août à décembre 2012) 
22 925 kg de textiles, linge de 
maison et chaussures. Ce sont 
autant de kilos qui ne seront pas 
traités en centre de stockage 

et en plus de donner une 
seconde vie à vos vêtements, 
vous participez à l’insertion de 
personnes en difficulté. Merci 
pour votre générosité !

Le devenir de vos dons 
Les textiles collectés sont 
valorisés à 90% : un quart 
de la collecte est transformé 
en matériau isolant, 10% en 
chiffons d'essuyage, tandis 
que 6% des vêtements sont 
revendus à prix modiques dans 
les boutiques "Ding Fring". Le 
reste des vêtements est destiné 
à l’export, dans Relais africains 
notamment.
Relais : une entreprise 
sociale et solidaire
Membre d’Emmaüs France et 
de l’Inter Réseaux de la Fibre 
Solidaire (IRSF), le Relais agit 
depuis 1984 pour l’insertion 
de personnes en situation 
d’exclusion et peu qualifiées en 
créant plus de 2 100 emplois en 
France et à l’étranger.

Le dispositif CORDEE TPE 
est reconduit en 2014Immobilier d’entreprise

Nouveauté en 2014 : les emballages recyclables seront 
collectés en bacs roulants !

Zoom sur le tri du papier 
La famille des papiers à déposer dans les points d’apports volontaires 
s’agrandit :

La collecte des déchets en chiffres

PôlE déchEts

La remise des prix du concours 
Créa’Territoires a eu lieu le 
10 juillet 2013. Ce concours 
a récompensé plusieurs 
entreprises du Pays Loudunais 
dont Les Douceurs du Terroir 
qui se sont vues attribuer le 
prix spécial du jury de 1 000 
euros financé par le Fonds de 
revitalisation Nord Vienne. Le 
prix Projet a été remporté par 
Audrey Burdin pour son projet 
de création d’une pension canine, 
le prix Création a été décerné 
à Damien BLANCHARD 
– Entreprise de plomberie 
chauffage à Moncontour et le 
prix Développement à Virginie 
BONENFANT – Entreprise 
de conseil en sécurité et 
environnement à Loudun.
Félicitations à tous les lauréats.

Le concours Créa’Territoires 
sera à nouveau organisé en 
2014. Les dossiers d’inscription 
seront disponibles dès le mois 
de février sur le site :
www.createrritoires.fr 

Concours 
Créa’Territoires

BILAN 2007-2013
L’Atelier de la Création, disposi-
tif d’accompagnement des por-
teurs de projet cofinancé par la 
Région Poitou-Charentes (80%) 
et le Pays Loudunais (20%) a, 
de 2007 à 2013, soutenu finan-
cièrement 189 projets de créa-
tion ou reprise d’activités pour 
un montant global de 531 720 
euros.
Ces projets ont générés 236 
emplois (dont celui du chef 
d’entreprise) sur le territoire 
Loudunais.
Sur ces entreprises, 39 (soit 
20%) ont cessé leur activité 

depuis 2007 (taux national de 
cessation : 34 %).
On assiste depuis 2009 à une 
augmentation du nombre de 
femmes créatrices d’activité, la 
parité étant presque atteinte en 
2013.
Concernant les secteurs d’ac-
tivités, nous constatons une 
nette diminution des activités 
artisanales, depuis 2011, une 
stagnation des créations/repri-
ses sur le secteur des métiers 
de bouche et une augmenta-
tion sensible sur les métiers des 
transports et services.

L' Atelier de la création 

économiE

Annabelle VELGHE
SEGMENT
Prestations de services 
commerciales et administratifs 
dédiés aux entreprises
2 rue de la Fontaine d’Adam
ZI Nord 86200 LOUDUN
05 49 98 31 61/06 52 90 96 73
contact@segmentcom.fr
www.segmentcom.fr 

Aurélia COCHONNEAU - 
GAZENGEL
LES PETITS PAPIERS 
LOUDUNAIS
Créations graphiques pour 
particuliers et professionnels et 
loisirs créatifs
4 Place Urbain Grandier
86200 LOUDUN
05 17 35 10 90
aurelia.cochonneaugazengel@sfr.fr

Christophe BRILLOUX
Rôtisserie ambulante
20 rue Eugène Balleyguier
86200 LOUDUN
christophe.brilloux@gmail.com

Marius GRESSER
Boucherie Charcuterie
2 rue Germaine Delrieu
86120 BOURNAND
05 49 98 73 12/06 32 77 07 84 
marius.gresser@orange.fr

Ouidad LEGUEVELLOU
LA PORTE DU DESERT
Restaurant oriental
7 rue du Faubourg Saint-Lazare
86200 LOUDUN
05 49 22 73 88 / 07 77 30 33 81
laportedudesert6@gmail.com
www.laportedudesert.fr   

Les entreprises accompagnées par 
l’atelier de la création

Contact : Evelyne RENIAUD - 05 49 22 99 75 - evelyne.reniaud@pays-loudunais.fr

Contact : Pôle déchets - 05 49 22 54 02 - ambassadeur-du-tri@pays-loudunais.fr

Journaux, magazinesEnveloppes blanches 
avec et sans fenêtre

Publicités, 
prospectus

Annuaires téléphoniques, 
catalogues

Courriers, lettres, 
impressions, cartes postales

D’avril à juillet 2014, la 
Communauté de communes va 
procéder au remplacement des 
caissettes jaunes par des bacs 
roulants à couvercle jaune dans 
toutes les communes. 

Ce nouvel équipement aura une 
contenance supérieure à celle 
de la caissette. Cela facilitera 
les gestes de tri des usagers du 
service.

La Communauté de communes 
tiendra les habitants informés 
des étapes de ce remplace-
ment.
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cooPération

La Mission locale Nord Vienne a 
proposé aux jeunes intéressés 
une information collective sur 
son offre de services et le dis-
positif parrainage qui consiste 
pour un  professionnel à ren-
contrer régulièrement un jeune 
en recherche d’emploi  pour le 
guider dans ses démarches et 
le conseiller sur le métier visé. 
24 participants (12 jeunes et 
12 professionnels) étaient pré-
sents ; 7 parrainages ont été 
signés (2 signatures restent à 
finaliser) et 5 parrains se sont 
positionnés pour des futurs par-
rainages. 

La Mission Locale est un organisme 
au cœur de l’insertion profession-
nelle et sociale des 16/25 ans, sortis 
du système scolaire, quel que soit 
leur niveau de formation.
Ses missions sont : Accueillir, In-
former et Orienter les jeunes 
- Construire et Accompagner le 
parcours professionnel de chaque 
jeune vers l’emploi - Développer le 
partenariat local et institutionnel au 
service des jeunes. 
 
Contact :
Tél. : 05 49 22 40 89
mlnordvienne@orange.fr

Des nouvelles du Comité de 
Jumelage Pays Loudunais-
Dapelogo

Le 7 octobre 
dernier, le 
Comité de 
jumelage a 
participé à la journée Collections 
Passions qui se tenait pour la 
22e année à Vézières. Cette 
participation a permis de 
présenter les actions de cette 
association aussi bien en France 
qu'au Burkina Faso. La vente 
d'objets artisanaux permettra 
d'acheter des lampes solaires 
aux écoliers de la commune de 
Dapelogo.

Le 13 octobre a eu lieu à 
La Grimaudière la seconde 
randonnée pédestre de l'année. 
Une trentaine de marcheurs 
est venue braver le brouillard 
et le froid qui s’installent en 
ce début d’automne. Vincent 
Aguillon a servi de guide en 
fournissant moult explications 
quant au patrimoine de la 
région. Les propriétaires du 
moulin de Chollay ont reçu 
les randonneurs dans leur 
magnifique propriété avec une 
convivialité remarquable ! Puis le 
groupe s’est arrêté au Moulin de 

Cerzay pour découvrir l’élevage 
de truites et déguster les 
toasts offerts par la maîtresse 
de maison. La matinée s’est 
terminée sous le soleil devant 
un verre de l’amitié offert par la 
municipalité de La Grimaudière.

Le déplacement début 
novembre au Burkina a permis  
de prendre contact avec les 
populations avec lesquelles 
nous travaillons (femmes 
bénéficiant de micro crédits, 
jeunes impliqués dans l'aide à la 
scolarité, écoliers parrainés...) 
et de constater le bon usage 
des fonds octroyés (panneaux 
solaires, maison de pays). Nous 
avons travaillé à la mise en 
place de nouveaux projets.

Soirée caritative
Un grand show humoristique, 
au bénéfice des populations de 
Dapelogo, a eu lieu au théâtre 
de la Montjoie, à Monts-sur-
Guesnes le 30 novembre 2013. 
C'est une comédienne bien 
connue des théâtres parisiens, 
Roukiata Ouedraogo, qui est 
venue présenter son one woman 
show pour le plus grand plaisir 
du public. 

Des nouvelles du Comité de 
Jumelage Pays Loudunais-
Haïti

La prochaine mission 
aura lieu du 3 au 11 
décembre 2013 à 
Marigot en Haïti.
La délégation est 
composée de 5 
personnes : Bruno 
Belin, Mathilde Belin, Domini-
que Girard, Stéphane Joguet 
et Fabienne Lefebvre. Les ob-
jectifs de cette mission sont le 
suivi des projets mis en place 
et l'inauguration du centre de 
santé de Macary.

Soirée caritative
Le Show caritatif de la Scène 
de la Solidarité présenté par 
la troupe de Saint-Jean-de-
Sauves au profit de Vienne 
Haïti-Solidarité a été donné 
le 21 septembre dernier au 
théâtre de la Montjoie. Plus de 
100 personnes ont participé 
à cette soirée et grâce aux 
entrées payantes reversées à 
l’association, 850 euros sont 
destinés à l’école nationale 
Fanny Lefebvre de Macary, 
construite en partie et soutenue 
depuis 2009 par Vienne-Haïti-
Solidarité.

Un parrainage proposé aux jeunes

Un nouvel outil de consultation 
cadastrale pour les mairies

PROGECAT accompagne les 
adultes en situation de handicap 
et favorise leur intégration dans 
la vie sociale et professionnelle 
ainsi que le développement de 
leur autonomie. Elle propose un 
accès au travail pour les plus 
autonomes tout en garantissant 
un soutien adapté répondant 
aux besoins individuels.
Aujourd’hui, l’association offre 
un accueil et un accompagne-
ment adaptés aux différentes 
situations de handicap à tra-
vers les 6 établissements et 
services : ESAT Les Chevaux 
Blancs, le foyer de vie, le foyer 
d’hébergement, le service d’ac-
compagnement à la vie sociale, 
le service d’accueil familial (éta-
blissements basés à Loudun) 
et le foyer occupationnel (basé 

à Monts-sur-Guesnes), sans 
oublier STI, entreprise adap-
tée.

En chiffre : 6 établissements et 
services, 60 encadrants et sala-
riés et près de 100 usagers.
PROGECAT est une association 
loi 1901 créée en 1986 à Loudun 
à l’initiative d’un petit groupe 
de parents qui ne disposaient 
d’aucune solution concernant 
l’accueil de leurs jeunes adultes 
en situation de handicap en pro-
venance d’IME. Elle est présidée 
aujourd’hui par Guy Polisset.

PROGECAT 
45 avenue de Ouagadougou 
86 200 LOUDUN
Tél. : 05 49 98 09 09
www.progecat.com

Association Progecat 

Depuis 2005, la Communauté de 
communes du Pays Loudunais, 
en collaboration avec SOREGIES 
intervient dans les mairies pour 
procéder à la mise à jour des 
données cadastrales et de 
réseaux (Sorégies, SIVEER, 
etc.) sur un logiciel de système 
d’information géographique 
(SIG) installé sur tous les 
postes de travail des agents (43 
communes).
Afin de répondre aux 
nouvelles technologies, l’outil 
de consultation proposé par 
SOREGIES évolue vers une 
version web : les données 
relatives au cadastre et les 
informations concernant les 
propriétaires seront désormais 
accessibles sur une plateforme 
consultable via Internet (la 

consultation, la délivrance 
d’extraits cadastraux ou la 
demande d’informations sur les 
propriétaires se fera toujours en 
mairie, les agents de mairie étant 
les seuls habilités à l’utilisation 
de la plateforme). Dès le début 
de l’année prochaine, cet outil 
sera déployé dans toutes les 
communes et les agents de 
mairie suivront une formation 
adaptée.
La Communauté de communes 
prend en charge 50% des 
coûts liés aux mises à jour des 
données.

Extrait d’une œuvre réalisée par les résidents jeunes avec l’aide d’un artiste en résidence : Pascal Audin

L'I.M.E. de Véniers est un 
établissement spécialisé ac-
cueillant 55 enfants et jeunes 
adultes de 6 ans à 20 ans pré-
sentant une efficience intellec-
tuelle déficitaire de l’ordre du 
retard mental moyen ou léger. 
Tous les jeunes bénéficient 
d'une prise en charge selon 
trois axes : éducatif, pédago-
gique et thérapeutique (les 
soins). L'axe pédagogique est 
assuré par des enseignants de 
l'éducation nationale œuvrant 
au sein d'une unité d’ensei-
gnement intégrée à l'IME. Les 
axes éducatifs (éducateurs 
techniques spécialisés, éduca-
teurs spécialisés et moniteurs 
éducateurs) et thérapeutiques 
(psychologue, orthophoniste et 
psychomotricienne) sont assu-
rés par des personnels salariés 
de l'association gestionnaire.

L'établissement est organisé 
en deux secteurs : l'institut 
médico-pédagogique (IMP) 
accompagne les enfants 

dans leurs développements 
physique, psychique et 
intellectuel afin de faire les 
apprentissages de manière 
optimum.
Ensuite vers 13-14 ans, 
l’Institut médico-professionnel 
(IMPro) aide les jeunes à 
réussir leur intégration dans le 
monde du travail à travers des 
contrats d'apprentissage ou au 
sein d’établissements protégés 
comme les ESAT (établissement 
et service d'adaptation au 
travail). L'intégration sociale 
est facilitée par la pratique du 
sport et par une école du cirque 
au sein de l’IME.
 
Deux autres services sont gérés 
par l'AADH :
Le SESSAD (service d’éducation 
et de soins spécialisés à 
domicile) "6 à 12 ans" qui vient 
en appui des élèves de CLIS 
(Classe d'Inclusion Scolaire) 
des écoles publiques de Loudun 
et Mirebeau accueillant chacune 
12 élèves.

Le SESSAD (service d’éducation 
et de soins spécialisés à 
domicile) "Petite Enfance" 
accueille des enfants  jusqu'à 6 
ans présentant, ou susceptible 
de développer un handicap. 
Une extension de 2 places a été 
réalisée en 2013.
En septembre 2014, l’AADH 
ouvrira un Centre d'Action 
Médico-Sociale précoce qui 
accueillera une quinzaine 
d'enfants ayant des difficultés 
de natures diverses, sur 
prescription du médecin-
directeur.

L'Association d'Aide au Devenir 
des Handicapés gère ces trois 
unités (4 au 1er septembre). Elle 
existe depuis 1971 et regroupe 
31 adhérents. Elle est présidée 
par Martine Marceau.
 
IME Véniers 
20 rue Marius Ferran 
86 200 Loudun 
Tél. : 05 49 98 15 84 
ime.veniers@orange.fr 

Institut Médico-Educatif VéniersLe handicap en Loudunais

PAYS LOUDUNAIS 
DAPELOGO

Comité de jumelage


